
Fiche solution 3 : Risque lié aux AMBIANCES LUMINEUSES 
C'est un risque d'inconfort ou d'accident du travail consécutif à un éclairage inadapté. 

>Risques

•  Défaut d’éclairage (poste de travail, zone de 
passage, allée ou escalier peu ou pas éclairé)

•  Éclairage éblouissant (lampe nue dans le 
champ visuel, travail sur écran, rayonnement du 
soleil) 

> Mesures de prévention 
 Privilégier l'éclairage naturel
 Permettre le réglage individuel de l'éclairage 
(fonction de la tâche et de l'opérateur)
 Entretenir régulièrement les vitres, lampes
 Aménager les locaux de stores, vitres teintées, 
rideaux, ...
 Informer les salariés des risques 

Exemples


